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Procès-Verbal N°2 
 

Conseil d’Administration 
de la Ligue Régionale de Triathlon des Pays de la Loire 

                                            Mardi 15 juin 2021 à 18H30   
                                                   En visioconférence  
ORDRE DU JOUR 
 

1) BILAN LICENCES ET ORGANISATIONS 
a) Plan de relance FFTRI 
b) Plan de Communication Ligue PDL 

 
2) TRESORERIE 

a) ANS Projet Ligue PDL 
b) ANS Bilan dossiers 
c)   Difficulté clubs 
d) Tenues de représentativité 

 
3) DISCIPLINE ET CONVENTION COMITÉ 

a) Commission de discipline interrégionale 
b) Convention comités départementaux 

 
4) ORGANISATION D’ÉPREUVES 

a) Candidature Cpte de France d’Aquathlon et Cpte des Ligues 15/16/17 juillet 2022. 
b) Sécurisation des RAIDS 

 
5) COMPTE RENDU DES COMMISSIONS 

 
6) QUESTIONS DIVERSES 

 
CA présents: Christian BEAUDOIN, Henri DEPOIVRE, Pascal DURAND, Philippe GAUDIN, Bruno HAMARD, 

Margot MIOT, Christelle OLIVE-MARCHESI,  Benjamin POGGI, Peggy ROLLAND,  
Ingrid VIAUD-LEROUX. 

Quorum atteint (1/3 présents sur 10 élus). 
 
Salariés invités présents : Gilles DIEUDE (Agent Développement), Nadège NAUDAN-GURIEC (Agent 
Administratif), Tristan LE CORVEC (CTL).  
 
Invités Présents : Christian BEAUDOIN (CD53), Thierry FOUCAUD (CD72), Georges HUBERT (CD44), 

Benjamin POGGI (CD49), 
 
Absent excusé : Cyrille PENISSON (CD85), 
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Début de la séance : 18h48 
Secrétaire de séance : Thierry Foucaud 
 

1) BILAN LICENCES ET ORGANISATIONS : 
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a) Plan de relance FFTRI 

Le Président de la Ligue PDL, Philippe Gaudin a participé au Bureau Exécutif FFTRI 
du 8 juin 2021. Celle-ci devrait communiquer prochainement sur les tarifs licences et les 
tarifs assurances liés à la licence.  
Une Assemblée Générale Fédérale devrait avoir lieu début août 2021 pour valider les 
coûts 2022. 
Philippe Gaudin informe que la FFTRI étudie un plan de soutien des clubs, comité et ligue 
pour la rentrée 2021. Ce plan doit encore être soumis au CA de la FFTRI. 

 
b) Plan de Communication Ligue PDL 

Après un long échange sur les différents moyens de redonner de l’attrait à nos pratiques 
après cette période sanitaire, il est convenu qu’il n’y aura pas de plan financier 
complémentaire pour les organisateurs et licenciés, mais une communication accrue via 
la Newsletter. Cette communication sera axée sur les pratiques que peuvent mettre en 
place les clubs. 

 
2) TRESORERIE : 

 
a) ANS Projet Ligue PDL 

Les salariés ont été remerciés pour leur implication dans le montage du dossier ANS 
(Agence National du Sport).  
Cette demande de subvention a été orientée vers trois axes : 

 Acquisition de matériel pour l’ETR 
 Détection Haut Niveau 
 Acquisition de matériel pour les organisateurs par comité. 

 
b) ANS Bilan dossiers 

Ce sont dix clubs qui ont présentés un dossier, de un à deux projets ou avec un plan de 
relance. 
La commission Territoriale composée du Président de la Ligue, des Présidents des 
comités départementaux et de Alan Le Pesquer, s’est réunie le jeudi 3 juin à 18h, en 
visioconférence et physique pour certains membres. 
Tous les dossiers présentés par les clubs ont retenu l’attention de cette commission. Une 
première phase de travail a consisté à prendre connaissance des contenus. Chaque 
membre de la commission (président de comité) directement lié à un dossier de territoire 
n’a pas pris part à l’échange sur le dossier considéré.  
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Voici les remarques qui ont été relevées : 

 
PAYS ANCENIS : accord pour le projet présenté en lien avec les politiques fédérales 
 
TRI VELOCE : accord pour les stages jeunes et duathlon (plan de relance) 
 
SNLS44 : accord pour pratique féminine, non pour la course non affiliée, problème de rédaction 

du budget  
 
MONTOIR ATLANT : accord pour le plan d'action vers les écoles, attendre la création de l'école 

de triathlon pour accompagner le projet. Plan de féminisation non 
argumenté 

 
ST HERBLAIN : rédaction complexe, mais projet cohérent 
 
LE POIRÉ : accord pour le projet club, mais problème de rédaction du budget (montant des 

charges insuffisant par rapport à la réalité) première demande 
 
ANILLE BRAYE : accord pour le projet handicap, développement de la pratique jeune et plan 

de relance 
 
LES HERBIERS : oui pour le développement de l'axe famille 
 
LA ROCHE VT : accord pour l'ensemble du projet présenté 
 
ST JEAN MTS : accord pour l'ensemble du projet présenté 
 
Ensuite les attributions se sont faîtes en deux temps.  

 D’abord une attribution minimum de 1500€ imposée par l’ANS a été affectée aux 
demandes les moins importantes (maximum imposé : 8000€ par clubs) 

 Ensuite répartition du montant restant en fonction des demandes. 
 
A savoir que l’enveloppe globale allouée par l’ANS était de 21900€, pour une demande des 
clubs pour un total de 39145€.  
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Ci-dessous les attributions qui devront-être validées par la commission ANS Fédérale pour être 
effectives. 

CLUBS DEMANDE ALLOUE 
PAYS ANCENIS 1875€ 1500€ 

TRI VELOCE 4500€ 3000€ 
SNLS44 3000€ 1500€ 

MONTOIR ATLANT 10000€ 2500€ 
ST HERBLAIN 2000€ 1500€ 

LE POIRÉ 1600€ 1500€ 
ANILLE BRAYE 2050€ 1500€ 
LES HERBIERS 1500€ 1500€ 
LA ROCHE VT 5620€ 3200€ 
ST JEAN MTS 7000€ 4200€ 

 TOTAL : 39145€ 21900€ 
 

c) Difficultés des clubs 
La Ligue est en contact avec le club de Bouguenais qui rencontre des difficultés liées à 
la crise sanitaire. 
Bruno Hamard signale que la crise bien présente est moins significative que ce qui avait 
été envisagé. Cela est vraisemblablement dû à la reprise qui pointe, notamment avec les 
organisations. 
 

d) Tenues de représentativité 
Il est envisagé d’acheter des tenues pour les salariés qui sont nécessaires dans leur 
intervention de travail et également pour les élus du Conseil d’Administration pour une 
meilleure lisibilité, notamment sur les épreuves. 
Un tableau sera à compléter pour les tailles de chacun en fonction des produits proposés 
à réception des DEVIS. 

 
3) DISCIPLINE ET CONVENTION COMITÉ : 

 
a) Commission de discipline interrégionale 

Philippe Gaudin a pris contact avec le Président de la Ligue de Bretagne pour créer une 
commission Interrégionale Pays de la Loire / Bretagne. Contact a été pris avec Gérard 
Guesné (VSF Triathlon) pour être le représentant des Pays de la Loire dans cette 
commission Interrégionale. Celui-ci a accepté cette fonction. 
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b) Convention comités départementaux 

Thierry Foucaud a fait parvenir une note aux membres du Conseil d’administration de la 
Ligue Triathlon PDL, regroupant les cinq conventions qui avaient été établies lors de la 
précédente Olympiade.  
Celui-ci fait ressortir quelques points incohérents et différents d’une convention à une 
autre, ceci pouvant porter à confusion notamment lors d’aide financière.  
Philippe Gaudin propose que la commission Territoriale (Présidents des comités) se 
rencontre pour réécrire la nouvelle convention Ligue PDL / Comités, pour l’Olympiade 
2021 / 2024. Cette convention devra être en accord avec le projet Ligue. 
Gilles DIEUDÉ (agent de développement) précise qu’il serait intéressant que l’objet des 
demandes conventionnées auprès de la Ligue soit dans la continuité des projets menés et 
proposés par cette dernière, ceci à des fins de développement cohérent. 

 
4) ORGANISATION D’ÉPREUVES : 

a) Candidature Cpte de France d’Aquathlon et Cpte des Ligues 15/16/17 juillet 2022 
Philippe Gaudin informe qu’il y a eu échange entre les clubs de l’ASPPTT Angers et les 
Herbiers concernant l’organisation des Championnats de France d’Aquathlon. 
Ils seront organisés par l’ASPTT Angers en 2022, et Les Herbiers seront candidats à 
l’organisation 2023 avec le soutien de la Ligue. 

b) Sécurisation des RAIDS 
Henri Depoivre, responsable de la commission régionale d’arbitrage, est entré en contact 
avec un organisateur de raids Sarthois qui ne connaissait pas la réglementation en vigueur 
et les procédures en amont d’une organisation. Henri Depoivre est souvent confronté à ce 
genre de problématique. Il va être proposé un webinaire aux organisateurs de RAIDS des 
Pays de la Loire pour améliorer la sécurisation de ce type d’épreuve en augmentation. Le 
but sera pédagogique et comment accompagner la première organisation. 

 
5) COMPTE RENDU DES COMMISSIONS : 

a) Médicale 
 Afin de s’adapter aux nouveaux modes de communication et notamment aux réseaux 

sociaux, la commission médicale propose d’organiser des “live” sur différentes 
thématiques comme : grossesse et sport, la pratique sportive lorsque l’on a un régime 
alimentaire particulier, la dépression des jeunes sportifs.... 

 Stand de commission médicale sur un ou 2 triathlons sélectifs de la région pour 
rencontrer et discuter avec les athlètes et dirigeant. 

 Colloque médical commun avec le comité régional de cyclisme avec des thématiques 
médicales 
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b) Sportive 

 CRE : Finalisation des conventions avec les partenaires et du recrutement des athlètes. 
Un athlète participe ce week-end au championnat d’Europe de Triathlon en Junior.  

 Sélectif D3 d’Olonne sur Mer permet d’avoir un classement sur une course et non une 
sélection sur dossier de candidature ce qui est profitable à l’ensemble des clubs de la 
région.  

 Résultats des formations fédérales en cours (BF5/BF4) et travail sur le nouveau 
fonctionnement pour 2021/2022 (BF1/BF2). 

 
c) Territoriale 

Cette commission a géré les demandes ANS des Clubs, et devra prochainement se 
pencher sur l’écriture des conventions avec les Comités. 
 

d) RSO 
La Commission ne s’est pas réunie car selon Christian Beaudoin les clubs ont souffert de 
cette crise et commencent doucement à revoir le jour. Le premier travail important est 
toujours la préservation de l’environnement écologique. Ensuite pour toutes les autres 
actions Christian demande une réunion mais sans visio afin de travailler plus facilement 
sur toutes les actions sans brusquer les clubs.  
Philippe Gaudin propose de participer à une première réunion de la commission afin 
d’éclaircir les axes et de réfléchir à l’organisation de la commission. 

 
e) Communication 

Il a été fait le constat de la nécessité de recruter un contrat en alternance pour soutenir et 
communiquer sur les actions de la Ligue. Pour en faciliter l’encadrement, il a été proposé 
de sous-traiter cet encadrement à une agence de communication qui travaillera également 
sur les contenus. Ce dispositif permet à la Ligue de conserver les aides à l’embauche d’un 
contrat en alternance. 
Le Conseil d’Administration valide à l’unanimité cette proposition d’aide extérieure avec 
comparaison de devis pour les entreprises sollicitées. 
 

f) Arbitrage 
Une visioconférence va être mise en place pour rassembler les jeunes arbitres des Pays 
de la Loire. 
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6) QUESTIONS DIVERSES : 
Prise de parole de Gilles Dieudé (agent de développement) qui fait un bilan succinct des 
actions menées dernièrement. 

 Agenda SwimRun validé, 5 dates de prévues sur le littoral de Loire Atlantique et de 
Vendée. Comme convenu, plusieurs commissions sont impliquées directement ou 
indirectement dans le dispositif. DD (co-voiturage avec les mini bus de la Ligue), 
sport santé/RSO (pas de critères de performance), mixité, avec la mise en place de 
créneaux pour les jeunes sur certaines dates. 

 Nouvelles épreuves à Montoir et Chantonnay. Réunions de sécurité OK. 
 Point calendrier. La question a été posée aux différents présidents de Codep (comité 

départementaux) s’ils avaient connaissance de changement de dates ou d’annulations 
sur leur territoire. Une projection sera présentée jusqu’en septembre d’ici fin juin. 

 Suite à la demande ANS, concernant l’achat de matériel à destination des 
organisateurs, une demande de devis a été faite. Il se chiffre à 1300€ environ par 
Codep. 
 

 Présentation de la NL n°7 comportant les points suivants : 

 Valorisation des pratiques 
 #SRAV (Savoir Rouler à Vélo) 
 Randos SwimRun 
 

 Autour des Licences 
 Certificat médical à destination des Jeunes 
 Reprise de Licences « Jeunes ». Dispositif d’aide – Pass Sport- 
 

 Protocoles Sanitaires : Organisateurs et Reprise de l’activité 
 

PROCHAIN CA :  
Prévision fin août, mi-octobre (séminaire Ligue), début décembre. Les dates seront 
communiquées ultérieurement via un lien Doodle 

 
Fin de séance : 21h30’ 
 

Le Président                                                                           La Secrétaire 
Philippe GAUDIN                                                               Ingrid VIAUD-LEROUX 


